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Décorations méritées 
Voici déjà quelques semaines que 

nous avons eu le plaisir d'appren-
dre que la Médaille de la Résistan-
ce, là Croix de Guerre avec étoile 
d'argent et la Croix de Chevalier 
de la Légion d'Honneur étaient en-
fin décernées au camarade Gabriel 
Goudy, secrétaire général de 
l'Union Départementale des Syndi-
cats Confédérés de la Loire-Infé-
rieure. 

Sans craindre qu'on puisse nous 
démentir, nous pouvons affirmer 
que pour ses amis ou pour les mili-
tants syndicalistes, surtout pour 
ceux qui furent à ses côtés pendant 
l'occupation, cette nouvelle ne fut 
pas une surprise, au contraire, leur 
étonnement était de constater quil 
n'était pas encore titulaire d'aucu-
ne décoration. 

Il serait trop long de dire tout 
ce que nous pensons de son action 
énergique "et courageuse pendant 
l'occupation, tant dans les syndi-
cats que dans la résistance, elle est 
connue et admirée de tous, de plus, 
nous ne pourrions que répéter à 
nouveau les éloges chaleureux qui 
lui ont été adressés au cours des 
diverses manifestations de sympa-
thie auxquelles il a été convié de-
puis le retour de sa déportation en 
Allemagne. 

Par contre, une "fois de «plus, 
nous tenons à lui renouyeler l'ex-
pression de notre profonde recon-
naissance et également à lui adres-
ser nos sincères et amicales félici-
tations pour les décorations méri-
tées qui viennent de lui être accor-
dées. Fernand RICOU. 
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A PROPOS D'ACCORD 
Nous ne voulons pas être pes-

simistes, mais qu'on nous per-
mette tout de même de donner 
rwtre opinion sur les accords qui 
viennent d'être passés entre le 
Patronat et notre C.G.T. 

Quoiqu'on en dise, il y a déjà 
un précédent dans l'histoire, ce 
sont les accords Matignon de 
1936 qui devaient mettre un ter-
me à une exploitation honteuse 
des masses laborieuses. 

Ces accords étaient un peu dif-
férents des derniers, en ce sens, 
c'est que les trois parties avaient 
participé à leur rédaction, ce qui 
évidemment simplifiait les cho-
ses. 

Mais malgré que ces accords 
aient été pris en commun, le ré-
sultat n'en a pas été plus heu-
reux, puisqu'en 1938 une des par-
ties et non la moindre, avait par 
des moyens qui lui sont propres, 
rendu caduques les améliorations 
que les travailleurs avaient arra-
chées de haute lutte. 

Ces ennemis de l'évolution so-
ciale y sont d'autant mieux par-
venus que notre mouvement per-
dait de sa puissance, rongé par 
des luttes intestines, toujours 
nuisibles à la véritable cohésion 
de ceux qui le composent. 

Aujourd'hui de nouveaux ac-
cords viennent d'être conclus, 
mais cette fois entre deux parties 
seulement, la troisième se refu-
sant de tes entériner. 

Nous ne nous permettrons pas 
de déjuger ceux qui ont été à la 
base de ces accords et qu'il nous 
soit permis d'en examiner cer-
tains effets. 

Le CJV.P.F., à notre avis, re-
présente bien l'ensemble des in-
dustriels, fabricants et commer-
çants de notre pays et par consé-
quent, les engagements ont bien 
dû être pris en leur nom. 

Or, et là nous ne voulons pas 
prendre la responsabilité de cou-
vrir le gouvernement, une impor-
tante quantité de petits et moyens 
industriels ou fabricants et mê-
me les gros n'ont pas attendu 
deux ans, comme à la période 
précédente pour démolir les ac-
cords, Us s'y sont employés tout 

de suite. 
IM preuve, elle est bien simple, 

discutez avec les employeurs et 
vous saurez à quoi vous en temr. 

Comment, disent-ils, pourrons-
nous absorber sur nos marges bé-
nénciaires les augmentations de 
traitements et salaires qu'on nous 
impose, ^co^ contrairement à ce 
qui a été annoncé, ce n'est pas 
11 % que nous subissons, mais 
pour telle ou telle industrie la 
moyenne générale est aux envi-
rons de 20 %, aucun n'est capa-
ble dans les circonstances présen-
tes de maintenir les vrix de re-
vient tels qu'ils étaient en février 
1947. 

Alors on peut en déduire, que 
ceux qui ont toujours été nos 
principaux adversaires ont à cer-
tains moments, des allures bons 
enfants pour mieux parvenir à 
leur fin. 

Pour. Vinstant on fait chorus en 
criant « haro sur le baudet » 
mais dans la coulisse on fait in-
tervenir ses hommes politiques et 
le tour est joué. 

Nous l'avons déjà dit et insis-
tons, nous ne voulons pas pren-
dre la défense du gouvernement, 
pas plus de celui-ci que de ceux 
qui se sont succédés depuis 3 ans, 
nous considérons pour notre part 
que tous un peu plus ou un peu 
moins ont contribué à réduire à 
In misère les artisans des riches-
ses nationales. 

Alors, à quoi bon se lamenter, 
200 familles, trusts et C.N.P.F. 
n'en font qu'un, il y a longtemps 
que notre opinion est faite à ce 
sujet. 

Ce que nous voudrions, c'est 
que notre force syndicale soit un 
peu plus agissante, ce qu'il faut 
à l'ensémble de la classe ouvriè-
re ce ne sont pas des formules 
plus ou moins exactes, mais quel-
que chose de palpable, c'est-à-
dire qu'avec son maigre budget, 
elle puisse au moins vivre. 

Laissons ceux qui le désire se 
nourrir de doctrine, mais les sa-
lariés n'ont plus le temps d'at-
tendre à savoir si ce sera celle-ci 
ou celle-là qui sèra la meilleure 
C.G.T., le temps est précieux, si 
nous voulions conserver notre for-
ce, il ne faut pas attendre comme 
en 1938 à ce que le mal soit fait 
pour trouver un remède, c'est tout 
de suite et notre Bureau Confé-
déral doit le comprendre, mieux 
que n'importe qui. 

P. ROLLAND. 

RÉSOLUTION 
adoptée au cours d'une réunion 

du Cartel Confédéral 
des Ingénieurs et Cadres 

supérieurs 
 x 

Le Cartel Confédéral des Ingé-
nieurs et Cadres supérieurs de la 
C.G.T., réuni le 8 août 1947. 

Considérant que les accords con-
clus entre la C.G.T. et le C.N.P.F. 
sur la question des salaires consti-
tuent un facteur de paix sociale 
indispensable pour créer les condi-
tions d'une nouvelle augmentation 
de la production, proteste contre 
la position gouvernementale qui, 
en s'opposant à l'application de ces 
accords, s'obstine à ignorer les réa-
lités et les nécessités les plus évi-
dentes. 

Souligne, par ailleurs, le fait 
que ces accords ne disjoignent pas 
la question des salaires de l'en-
semble des problèmes économiques 
pour la solution desquels ils déter-
minent une orientation conforme 
au programme élaboré par la C.G. 
T., affirme que ces augmentations 
de salaires ne peuvent par elles-
mêmes entraîner des hausses géné-
rales des prix, hausses qui ne 
pourraient résulter que des déci-
sions systématiques et arbitraires 
du gouvernement. 

Se félicite de la position prise 
par la C.G.T. s'opposant à tout 
nouvel écrasement de la hiérarchie 
déjà dangereusement amenuisée 
par l'application, selon la concep-
tion gouvernementale du minimum 
vital. 

Estime qu'en l'occurence la C. 
G.T. a fait une nouvelle fois la dé-
monstration qu'elle était la seule 
organisation capable de grouper 
solidairement toutes les catégories 
de travailleurs et de défendre effi-
cacement leurs intérêts. 

Proteste contre le fait que le re-
fus gouvernemental, semble viser 
tout particulièrement le rajuste-
ment de l'ensemble de l'échelle des 
salaires. 

Une telle position rejoint celle 
prise précédemment par ce même 
gouvernement dans le conflit des 
cheminots, à l'égard des modestes 
revendications de leurs cadres. 

Comme le Cartel a déjà dénoncé 
publiquement, à cette occasion, les 
tentatives de division démagogi-
ques qui ont été tentées, il tient à 
dénoncer la politique qui tendrait, 
dans un but également démagogi-
que, à sacrifier les intérêts des 
cadres ; 

Les accords C.G.T.-C.N.P.F., con-
sacrant le principe de la défense 
de la hiérarchie, doivent marquer 
le renversement d'une tendance 
dangereuse pour l'avenir de nos 
industries et de notre économie 
nationale. 

Ainsi peut être abordé de façon 
constructive le problème du réta-
blissement de la hiérarchie. 

Lé C.N.P.F. a accepté de recher-
cher une première résolution 
excluant toute répercussion sur les 
prix. Les conversations continuent 
à cet égard entre la C.G.T. (Car-
tel Confédéral de» Cadres) et le C. 
N.P.F. 

Le Cartel recommande à ses syn-
dicats nationaux et aux Cartels 
départementaux de soutenir l'ac-
tion ainsi engagée. 

Paris le 9 août 1947. 

LISEZ et FAITES LIRE 

ce journal 

Oui ou non pour une grève générale ? 

Nous n'abonderons pas 
dans la provocaîion 

Le mécontentement est grand 
parmi la classe ouvrière. 

De mois en mois le pouvoir 
d'achat des travailleurs diminue. 

Le problème essentiel consiste à 
situer les responsabilités, ce qui 
doit permettre de voir où nous 
allons. 

Les mêmes hommes qui, à la 
Libération luttaient contre la juste 
et clairvoyante position de la C.G. 
T., proclamant la nécessité d'inten-
sifier la production, se retrouve 
aujourd'hui sur le chemin de l'anti-
France. 

La puissance de notre centrale 
syndicale n'ayant fait que croître 
ses ennemis ont pensé indispensa-
ble de s'attaquer à son unité. 

1946, a été marqué par les coups 
portés à la Fédération postale. 

En 1947, prenant prétexte d'indé-
pendance, les purs des purs conti-
nuent leur travail en portant leur 
effort de désagrégation près de la 
Fédération des Cheminots. 

Les périodes de crises ont tou-
jours été propices au développe-
ment des thèses les plus démago-
giques, aussi nos champions d'une 
unité de laquelle ils chassent avec 
indignation ceux, qui, chaque jour, 
oeuvrent simplement mais avec 
ténacité, s'en donnent à cœur joie. 

La phraséologie de ses révolu-
tionnaires en eau calme ne trompe 
personne. Belle chose en réalité 
que cette agitation forcenée contre 
nos organisations. 

Les colonnes du journal « Le 
Monde » bien connu pour ses sen-
timents anti-ouvriers, débordent 
d'une joie délirante. Mais il y a 
mieux. C'est ainsi qu'au travers des 
manifestations mises sur pied par 
les UL. ou U.D., au cours desquel-
les les travailleurs réclament leur 
pain quotidien, nous assistons à 
une sorte de gymnastique hystéri-
que des fauteurs de désordre. 

Du haut du balcon on se lance 
dans une harangue ayant pour but 
de canaliser vers soi, l'impatience 
des foules. 

Enfin pris au jeu et tel un émule 
de Robespierre, on lance l'appel à 
l'action. 

On accuse la C.G.T. d'être pas1-
sive, on lui demande du pain, on 
la confond volontairement avec le 
ministre du ravitaillement. 

Moyen très simple de déplacer 
les responsabilités et d'exploiter à 
fond, contre notre contrôle les coni-

Par Maurice OARAND 
Secrétaire Général 

du Syndicat des Chêminots 
de Nantes 

séquences d'une situation découlant 
d'un gouvernement d'une incapa-
cité notoire. 

Bien sûr on évite de parler des 
accords, C.G.T. C.N.P.F. On passe 
sous silence l'action des comités 
parisiens et régionaux, de lutte 
contre la vie chère, qui, par exem-
ple, s'oppose au déparj du sucre 
en Allemagne, qui le font distri-
buer, qui interviennent et obtien-
nent ici et là une diminution du 
prix de la viande. 

Par contre la C.G.T. refuse sa 
participation à une action provoca-
trice, elle a raison, parce que pré-
cisément tel est le plan de la réac-
tion française, parce que révolu-
tionnaire à son heure, pas à celle 
des autres. 
on pousse aux troubles afin de 

On manie la provocation!, on 
pousse aux troubles afin de pren-
dre une revanche sur la classe ou-
vrière, pour lui arracher ses droits 
sociaux, son droit de grève, ses 
libertés. 

Hier à Dijon, sous couvert de 
revendication on brûlait les dos-
siers des condamnés pour collabo-
ration économique. 

Aujourd'hui au Mans, ce sont les 
mêmes qui assaillent les grilles de 
la Préfecture, les communiqués; 
officiels ent font foi. Ces individus 
avouent avoir été payés pour se 
livrer à des actes appelant l'inter-
vention de la police. 

On commence par les gaz lacry-
mogènes pour finir par les blindés 
en passant par la fusillade. 

Et ma foi, en cas de nécessité, 
les tenants de l'impérialisme de 
certains pays étrangers, en attente 
de placement de dollars, se feraient 
un plaisir autant qu'un devoir « de 
classe » de dépêcher sur notre sol 
leurs hommes et leur matériel de 
guerre. 

Voilà les objectifs des éléments 
anti-démocratiques, anti-syndicalis-
tes. 

Mais la C.G.T. est vigilante. 
Elle dit nom à la provocation qui 

favoriserait une répression féroce. 
Par dessus les excitateurs de 

toutes sortes, la classe ouvrière 
l'entendra, elle écoutera la voix de 
la raison. 
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22 Octobre 7947 : Date anniversaire 
des Assassinats de Nantes et Châteaubriant 

Le 22 Octobre 1941, NANTES et CHATEAUBRIANT étaient le 
théâtre d'un des actes de la barbarie nazie. 

Chaque année amène la commémoration du souvenir de ces vic-
times du fascisme, parmi lesquelles des militants syndicalistes comme 
MICHELS, POULMARCH, TIMBAUD, GRANET et au'tres moins connus, 
illustrent d'une façon éclatante, la part active prise par notre mouve-
ment dans la lutte contre l'occupant. 

Ce douloureux anniversaire est l'occasion pour tous les hommes 
et femmes épris de liberté e'r de justice, d'affirmer leur attachement à 
ces principes ainsi qu'à l'idéal, pour lequel nos camarades ont fait le 
sacrifice de leur vie. 

En 1947, le pèlerinage de CHATEAUBRIANT qui a été fixé au 
12 Octobre doit refléter la volonté de nos disparus. 

Tous les travailleurs doivent s'inspirer de l'exemple qu'ils nous ont 
donné dans leur carrière de militant, où ils surent surmonter tan"r de dif-
ficultés, en raison de la grande confiance qu'ils mettaient en la classe 
ouvrière et son organisation de combat, la C. G. T. 

Au moment où certains s'emploient à renouveler les actes qui ont 
condufc nos camardes dans les camps de concentration, pour les livrer 
ensuite à l'ennemi assassin, pour rester fidèles à leur mémoire que nous 
honorons, en ce mois d'octobre, les travailleurs doivent dresser une bar-
rière infranchissable à toute tentative dirigée contre la liberté et la dé-
mocratie, menacée à nouveau. Le 12 OCTOBRE, A CHATEAUBRIANT 
LE 22 OCTOBRE, A NANTES, ILS L'AFFIRMERONT. 

G. JACQUET. 



Syndicat National des Officiers de la Marine Marchande 
Nantes-Bretagne 

ÉVOLUTION les^SALAÏRES et des PRIX 
A notre troisième Congrès Na-

tional, le Bureau Fédéral des Of-
ficiels de la Marine Marchande, a 
présenté un rapport indiquant que 
notre action en matière de salai-
res avait un double but : les re-
valoriser en fonction de l'élévation 
du coût de la vie et ouvrir l'éven-
tail des salaires en vue d'aboutir 
à une hiérarchie normale de la ré-
munération. 

L'arrêté du 6 mai 1946, puis ce-
lui du 10 septembre, quoique loin 
de nous donner satisfaction en 
matière d'éventail de soldes, puis-
qu'ils rie tenaient aucun compte du 
tableau de coefficients que nous 
avions présenté .avaient eu au 
moins pour effet de marquer un 
arrêt de la tendance jusqu'alors 
généralisée de l'écrasement de la 
hiérarchie. 

Mais depuis la parution de l'ar-
rêté du 10 septembre 1946. qui ne 
faisait que concrétiser l'applica-
tion à la Marine Marchande de 
l'augmentation générale de 25 % 
accordée en juillet, on peut cons-
tater que les prix ont sans cesse 
augmenté, diminuant ainsi le pou-
voir d'achat de la monnaie. 

Si, après l'augmentation des sa-
laires, en juillet 1946, le gouverne-
ment a décidé de bloquer les sa-
laires et les prix, il n'en reste pas 
moins que ces derniers ont été ma-
jorés officiellement dans de nom-
breux cas. Les célèbres « queues 
de hausse » sont suffisamment 
connues pour qu'il n'y ait pas be-
soin d'y revenir. 

Les salaires eux-mêmes ont été 
(fréquemment augmentés, quoique 
de façon insuffisante étant donné 
la hausse du coût de la vie. De-
puis plusieurs mois, des primes L 
la production ont été accordées et, 
pour ne prendre que l'exemple des 
fonctionnaires, une décision récen-
te a amélioré sensiblement leurs 
traitements. 

A ce sujet, voici ce que disait, à 
l'Assemblée Nationale, le »1** août 
1947, le rapporteur chargé de pré-
senter un projet de loi tendant à 
augmenter l'indemnité des parle-
mentaires (« J. O. » n" 87 ,du 2 
août 1947, page 3824). 

« Or, le traitement du Conseiller 
d'Etat fixé à 360.000 fr. en janvier 
1945 est passé successivement à 
457.000 fr. le 1" août 1946 par l'ap-
plication de l'indemnité dite de 
25% ; à 499.500 fr. le 1" septem-
bre 1946, y compris les versements 
mesuels attribués par le décret du 
22 octobre 1946, à 659.000. fr. le 
l,r janvier 1947, y compris l'indem-
nité provisionnelle fixée par le dé-
cret du 16 janvier 1947. A compter 
du 1" juillet 1947, par application 
de la loi du 19 juillet 1947 ,une 
nouvelle majoration de l'ordre de 
26.000 fr. par an est acquise, le 
décret ayant paru, ce qui portera 
à 685.700 fr. les émobluements des 
Conseillers d'Etats. » 

La preuve est donc faite qu'il 
n'y a eu ni blocage des prix, ni 
même des salaires, quoique pour 
ces dernière le gouvernement ait 
toujours été plus réticent. C'est 
d'ailleurs en constatant ces faits 
que la C.G.T. a demandé, depuis 
le début de l'année une révision 
générale des • salaires. Mais elle 
s'est heurtée à une opposition sys-

tématique du gouvernement, qui, 
après avoir proposé de procéder à 
1 examen de la question en juillet, 
a ensuite émis la prétention de re-
porter en décembre l'étude qui doit 
aboutir à une revalorisation des 
salaires. 

Notre camarade Racamond, ve-
nu saluer le Congrès au nom du 
Bureau Confédéral, n'a pas man-
qué de souligner la gravité de la 
situation, ajoutant que la C.G.T., 
qui avait été à la base de la lutte 
contre la hausse des prix, ne pou-
vait pas dans les circonstances 
actuelles, refuser son appui aux 
organisations ouvrières lorsqu'el-
les engageraient la lutte pour obte-
nir une amélioration des condi-
tions des travailleurs. 

Notre Congrès a adopté une ré-
solution présentée par la'Commis-
sion chargée de l'étude des condi-
tions d'engagement et de soldes, 
aux termes de laquelle il constate 
que l'indice des prix est passé de 
570 au 1" juillet 1946 ÈJ 858 au 31 
décembre de la même année, et 
baisse des prix imposée au 1" jan-
vier 1947 n'a pas donné les résul-
tats escomptés ; il a demandé une 
révision générale des salaires ac 
tuels, en s'inspirant du tableau de 
coefficients préalablement adopté 
par nos Assemblées Fédérales. 

Notre Congrès siégeait au mo-
ment même où la C.G.T. procédait 
à une étude très détaillée de l'évo-
lution des prix et de la situation 
dans laquelle se trouvaient les tra-
vailleurs à la suite des diverses 
hausses intervenues. Egalement à 
ce Congrès, nous avons procédé, 
par ailleurs à une analyse du pro-
gramme élaboré par la C.G.T. 
Nous nous bornerons, ici à rap-
ipeler que la Centrale ouvrière, 
soucieuse d'abord de l'intérêt gé-
néral de tous les salariés, de mê-
me que de la nécessité de mainte-

I nir l'ensemble des travailleurs 
dans des conditions de rémunéra-
tion favorables à la production, a 
émis un avis formel en matière de 
maintien de l'échelle hiérarchique 
des traitements. Ce point de vue a 
été nettement affirmé puisque, 
dans l'accord intervenu entre la 
CG.T. et le C.N.P.F., nous consta-
tons que pour la situation particu-
lière des cadres, les deux Centra-
les, ouvrière et patronale, ont été 
d'accord pour admettre que : 
« l'augmentation des salaires doit 
s'étendre à toute l'échelle hiérar-
chique, y compris le personnel 
mensuel, les cadres et les ingé-
nieurs ». 

Pour le personnel de maîtrise et 
les cadres et ingénieurs, « il est 
recommandé de prendre des dispo-
sitions complémentaires en vue de 
leur assurer, dans tous les cas, un 
traitement supérieur à celui du 
personnel placé sous leurs or-
dres ». Voilà qui est clair et, en 
ce qui nous concerne, Officiers de 
la Marine Marchande, nous pou-
vons constater que, contrairement 
aux craintes émises par certains 
camarades, la Confédération Gé-
nérale du Travail fait preuve 
qu'elle est soucieuse des intérêts 
légitimes de tous les travailleurs, 
à quelque hiérarchie qu'ils appar-
tiennent. 

Yves LE CALLO. 
Secrétaire 
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Ohé... Philippe !... 
RAGUENEAU... pour ne pas dire 

mieux, d'un « Avenir » meilleur ! 
Avez-vous lu sur le « "Populaire » 
la performance réalisée sur le na-
vire « Ara-Panchelet » (7.000 t. de 
houille) pendant trois périodes con-
sécutives de vingt-quatre heures ? 

Les quelque Cinq à six cen;.s ton-
nes restamt dans les faux-^ponts 
ainsi que le tonnage restant dans 
les cales (encore plus important), 
après la benne automatique, ne se 
sont pas manutentionnés, sans un 
effort particulier des dockers qui 
m'ont pas hésité à travailler pour 
terminer oe navire, à doubler la 
période de huit heures dans la mê-
me journée, pour arriver à ce ré-
sultat dang un moment de manque 
de main-d'œuvre où personne n'au-
râit pu les obliger à accomplir plus 
de J'horaire normal, surtout dans 
un travail (pénible et salissant. 

Il n'est .point ibeso'ei d'être ma-
thématicien! pour , réaliser que les 
7.000 t. (le ce navire, de houille, 
auraient duré trois fois plus de 
temps si -l'an s'en rapportait aux 
données du distingué chroniqueur 
de l'« Avenir » qui prétend qu'un 

docker travaille un quart d'heure 
et se repose les trois autres. 

S'il a tout été dit sur les dockers, 
il est difficile d'admettre qu'on 
puisse les accuser de paresse, lors-
que l'on a vu avec quelle ardeur 
ils ont « retroussé leurs manches » 
pour la reprise de l'activité du Port 
qui ne date que de l'année der-
nière — avec de modestes moyens 
auxquels le courage des ouvriers y 
a supplée très souvent. 

Notre camarade R. Tanguy, se-
crétaire du Syndicat aes Dockers, 
a déjà relevé comme il convenait, 
la drôle d'insinuation glissée, com-
me par hasard, dans un article 
« leader », qui avait peu de chose 
à voir avec le docker et il attend 
impassiblement l'offre qu'il lui a 
faite si gentiment, à ce monsieur !.. 
C'est-à-dire huit heures de travail 
dans une cale de charbon par 
exemple. Cet échange de bons pro-
cédés verrait ce jour-là, un 
docker... ! pourquoi pas ?... assu-
rer l'iniétrim dans !'« Avenir ». 

* A. THOMAS, 
du Syndicat des Techniciens 

du Port de Nantes. 

RESOLUTION 
Adoptée par le Comité Général 

du 11 Septembre 1947 
à l'Union Locale de Nantes 

Les militants responsables des 
93 syndicats affiliés à l'Union lo-
cale de Nantes, représentant 
près de 40.000 syndiqués, réunis 
en Comité Général de l'Union 
Locale, 

Constatant avec amertume que 
la réaction appuyée par des hom-
mes politiques des différents gou-
vernements qui se sont succédés 
depuis la Libération, n'ont fait 
que tourner le dos aux promesses 
pour satisfaire leurs intérêts de 
classe au détriment de ceux de la 
Nation. 

Tous les gangsters, tous les 
mercantis continuent avec davan-
tage d'appétit et de sécurité à 
spéculer d'une façon répugnante 
sur" la misère des masses labo-
rieuses. 

Ils considèrent que l'effort de 
production qui leur a été deman-
dé a été loyalement et scrupuleu-
sement réalisé, mais qu'en contre-
partie rien n'a été fait pour l'amé-
lioration de leurs conditions 
d'existence, qu'au contraire ces 
conditions s'aggravent tous les 
jours davantage. 

Ils estiment que les sacrifices 
supportés par eux sont déjà trop 
lourds pour qu'on puisse leur en 
demander de nouveaux. 

Faisant écho au mécontente-
ment des travailleurs et soucieux 
de la nécesstié du maintien de la 
puissance syndicale, il leur sem-
ble qu'une action mieux coordon-
née aurait des résultats plus con-
séquents. 

L'Union Locale de Nantes, con-
sidérant que la période actuelle 
doit attirer toute l'attention des 
militants sur l'action qu'ils ont à 
engager, demande au Bureau 
Confédéral qui doit avoir des 
données précises sur le problème 
du ravitaillement de dire sincère-
ment aux ouvriers de notre pays, 
les conditions d'amélioration 
qu'il préconise dans ce domaine, 
et d'indiquer clairement s'il existe 
des possibilités de revenir à l'an-
cien taux de la ration de pain. 

Après avoir énoncé ses possi-
bilités et les moyens pour y abou-
tir, organiser l'action nécessaire 
de ses Fédérations, Unions et 
Syndicats, l'Union Locale des 
Syndicats de Nantes est prête en 
ce qui la concerne à appeler tous 
ses Syndicats à participer à toute 
action de masse coordonnée et 
engagée dans tout le pays. 

Cours pour les délégués 
des Comités d'Entreprises 

CHEZ LES COIFFEURS 

L'Union Départementale des 
Syndicats Confédérés de la Loire-
Inférieure, ayant l'intention de 
réouvrir très prochainement les 
Cours d'Enseignement pour la for-
mation technique des délégués 
ouvriers dans les Comités d'Entre-
prise, lesquels ont donné de très 
bons résultats l'année dernière, 
prie les délégués ouvriers qui n'ont 
pu suivre les précédents cours, et 
qui seraient désireux de suivre les 
prochains, de se faire inscrire au 
plus vite à la Bourse du Travail 
de Nantes, salle 19, 2° étage, ou 
d'écrire au camarade Ricou, se-
crétaire de l'Union Départemen-
tale. 

En tenant compte des débltages 
actuels et selon les Inscriptions 
reçues, date d'ouverture, les jours 
et les heures de la première ses-
sion de ces cours d'enseignement 
seront donnés d ici quelques jours. 

H est certain que, comme l'an-r 
née dernière, et surtout avec les 
mêmes professeurs, lesquels ont 
donné plus qu'entière satisfaction, 
ces cours obtiennent le même suc-
cès. Le nombre d'élèves par ses-
sion étant limité, l'Union Départe-
mentale prévient les délégués des 
Comités d'Entreprise qu'ils seront 
autorisés à suivre ces cours selon 
leur ordre d'inscription et que, 
dans ces conditions, il y a un inté-
rêt primordial pour eux à se faire 
inscrire au plus vite. 

Après avoir entendu rtlaintes lamen-
tations sur l'augmentation du prix de 
la coupe de cheveux, nous nous devons 
d'apporter quelques explications afin 
d'éclairer nos camarades travailleurs. 
Certes, nous ne sommes pas sincère-
ment pour la hausse des prix, bien au 
contraire, puisque cette hausse ne fait 
qu'amoindrir le pouvoir d'achat de la 
classe ouvrière, mais il est des cas où 
certaines augmentations paraissent jus-
tifiées, surtout lorsque cette augmenta-
tion sert à revaloriser les salaires et 
c'est bien le cas pour notre profession, 
où jusqu'ici nous touchions des salaires 
de lamine, surtout certains d'entre 
nous n'atteignant même pas le salaire 
minimum d'un manœuvre, alors que 
l'on nous oblige à passer des épreuves, 
tel que le B.P., pour obtenir la qiudi-
fication professionnelle dans notre 
métier. 

Il serait donc dérisoire de toucher 
des salaires de famirie, -et surtout que 
notre métier nous astreint à des frais 
souvent supérieurs à d'autres profes-
sions, car pour pouvoir travailler, il 
nous faut une tenue correcte et décen-
te, et les camarades savent bien les 
billets de mille francs qu'il faut sortir, 
pour se vêtir et il n'y a pas que cela, 
il y a l'outillage qui est à la charge 
des ouvriers, et lorsqu'il s'agit de rem-
placer un outil c'est à prix d'or qu'on 
le paie, ainsi vous voyez, Camarades, 
que dans certains cas, des augmenta-
tions de tarifs paraissent justifiées, 
surtout que la profession englobe une 
majorité de petits patrons, artisans, 

qui, sans chercher à prendre leur dé-
fense lils sont assez grands, nous le 
supposons, pour le faire), n'auraient 
pu supporter la charge des augmenta-
tions de salaires, si nécessaire à notre 
standard de vie. 

D'ailleurs, cette augmentation n'est 
pas outrageante puisqu'elle est de 
l'ordre du coefficient 6 de 1939, alors 
que tous les autres commerces ou in-
dustries sont basés sur celui de dix, 
quinze et même plus. 

Il y a une chose également que nous 
ne pouvons passer sous silence, c'est le 
15 % de pourboire perçu à la caisse, 
s'ajoutant au travail effectué. Là en-
core, bien des Camarades vont appor-
ter des critiques, peut-être fondées à 
leur sens, mais pour nous injustifiées, 
car ils ignorent certainement notre si-
tuation de fait, le pourboire qui jus-
qu'à présent était facultatif et entrait 
en fonction de nos salaires, étant de-
venu presque insuffisant pohr ne pas 
dire presque nul dans certains salons 
de notre région, il a fallu y apporter 
un remède, ce à quoi les deux fédéra-
tions patronale et ouvrière, en accord 
avec les ministères intéressés, se sont 
employées en nous apportant une amé-
lioration de salaire nous mettant au 
niveau de certaines professions quali-
fiées. 

En possession de cette petite docu-
mentation sur notre sort, nous espérons 
que La masse laborieuse comprendra 
ce petit sacrifice qui lui est imposé 
pour apporter une légère amélioration 
à notre sort qui est vraiment déficient. 

R. L01ZEAU. 
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Souscription en faveur des sinistrés de Brest 

NOMS DES SYNDICATS 
Manufacture des Tabacs, Nantes 
Agents de l'Inscription Maritime, Nantes 
Office des Céréales, Nantes 
Diffuseurs de la Presse, Nantes 
Douanes Actives, Nantes 
Contrôle Economique C. G. T 
Métallurgistes, Basse-Indre 
Renflouement (Maison Nautibus), Donges 
Statistiques, Nantes 
Bâtiment et Bois, Clisson 
Cuire et Peaux, Clisson 
Fonctionnaires et Agents du Ravitaillement 

Nantes 
Municipaux, Rezé 
Industries Chimiques, Nantes 
Contremaîtres et Employés du Port, Nantes .. 
Chambre de Commerce, Nantes 
Etablissement Général du Matériel, Nantes 
Gaz, Châteaubriant 
Produits Chimiques, Paimbœuf 
Saint-Mars-la-Jaille 
Contrôleurs des Tramways, Nantes 
Gaz de France, Nantes 
Préparateurs en Pharmacie, Nantes 
Ouvriers, Nozay 
Cheminots, Pontchâteau 
Cheminots, Blain 
Verrerie, Vertou 
Inspecteurs de Police, Nantes 
Bâtiment et Bois, Blain 
Charbonniers, Nantes 
Cuirs et Peaux, Issé 
Papier, Carton, Nantes 
Coteaux, Le Pellerin 
Cheminots, Blain 
Industries Chimiques, Nantes 
Parcs et Automobiles, Nantes 
Bois, Contre-plaqué, Nantes 
Bâtiment et Bois, Guémené-Penfao 
Inscrits Maritimes, Nantes 
Dockers, Saint-Nazaire 
Coiffeurs. Nantes 
Pénitentiaire Maison d'Arrêt, Nantes 
Agents de Direction de Contrôle, Nantes 
Hospitaliers, Nantes 
Artistes Musiciens, Nantes 
Cadres Maîtrises Gaz de France, Nantes 
Métaux, Ancenis 
Industries Chimiques (Kulhmann), Nantes • ■ • 
Caisse d'Epargne, Nantes 
Bois, Lusanger 
Réseaux Secondaires, Châteaubriant 
Livre, Nantes 
Ouvriers du Port, Nantes 
Voyageurs de l'Ouest, Nantes 
Cuirs et Peaux, Nantes 
Bâtiment, Legé 
Techniciens du Bâtiment, Nantes 
Bâtiment, Ancenis 
Syndicats, Donges 
Cheminots, Châteaubriant '• 
Cuirs et. Peaux, Nantes 
Bâtiment et Bois, Nantes 
Miroitiers et Vitraillistes, Nantes 
Maîtrise Electricité de France, Nantes 
Intercommunal, Vertou 
Renflouement, Nantes 
Fédération Postale, Nantes 
Union Locale, Saint-Nazaire 

N" So mm es 
des reçus reçues 

601 11.110 » 
602 410 
604 570 > 
605 750 
608 5.000 
609 2.285 > 
610 500 
611 500 > 

612 500 
606 500 
607 300 

613 1.590 
614 486 
615 1.570 
616 6.395 » 
617 500 
618 2.105 
619 400 » 
620 3.290 » 

621 145 » 

622 500 » 
623 6.585 » 
624 500 
625 665 
626 290 * 
627 310 » 
628 1.140 
629 1.190 » 
630 1.000 » 
631 4.875 
632 540 !> 

633 200 » 
634 770 
635 100 » 

636 795 
♦637 380 » 

638 955 
639 200 
640 4.475 » 
641 13.400 » 
642 100 » 

643 1.500 » 
644 300 » 

645 6.360 
646 500 » 

647 550 » 

648 1.360 ■» 

649 470 
650 350 * 
651 ' 180 
652 50 
653 10.320 
654 2.260 » 

655 650 
656 430 » 

657 1.000 » 

658 1.500 » 

659 720 
660 5.285 » 

661 1.000 » 

662 1.665 ». 

663 26.507 » 

664 460 
665 2.230 » 
666 205 » 

667 2.870 » 
668 7.720 > 
669 129.550 * 

TOTAL, 1er versement 283./W » 



CHATEAUBRIANT 
Les Travailleurs manifestent 

Répondant à l'appel de l'Union 
Locale des Syndicats Confédérés 
de Châteaubriant, les travailleurs 
se sont réunis le jeudi 11 septem-
bre, salle de la Mairie, pour en-
tendre le camarade Jacquet, de 
! Union Départementale. 

La réunion était présidée par 
Debray, secrétaire-adjoint de PU. 
L., assisté des camarades Derval, 
des Métaux et Barbero, des Em-
ployés. 

Debray ouvrit la séance en 
excusant le camarade Morin, se-
crétaire général de l'U.L. qui 
était en délégation au Ministère 
du Travail, et passa la parole à 
Jacquet, qui analysa succincte-
ment la situation actuelle et qui 
montra la position de la C.G.T. 
vis-à-vis de ces graves problèmes, 

qui œuvre pour que le gouverne-
ment prennent enfin les disposi-
tions nécessaires afin de garantir 
les besoins des classes laborieuses. 

L'orateur s'étendit longuement 
sur la signature des accords C.G. 
T.-C.N.P.F. et dépeint l'importan-
ce que revêt la signature de ces 
accords. 

Regrettant la position du Gou-
vernement à ce sujet, il s'éleva 
contre la politique d'impuissance 
et d'imprévoyance qui ne tend 
pas à l'amélioration du sort de 
ceux qui travaillent à la renais-
sance française. 

Jacquet termina son exposé, vi-
vement applaudi par l'assemblée 
qui vota l'ordre du jour suivant 
qui fut porté par une délégation 
à la Sous-Préfecture. 
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L'Union Locale des Syndicats C. G. T. 
s'indigne de la situation faite aux travailleurs 

La Commission executive de l'Union 
locale a examiné, dans sa réunion du 
3 septembre, la situation générale ac-
tuelle qui menace de devenir tragique 
pour les masses laborieuses de notre 
Pays. 

Elle a décidé d'intervenir immédiate-
ment auprès des Pouvoirs publics et a 
voté l'ordre du jour suivant : 

1° Nous jugerons qu'il est inadmis-
sible que le Gouvernement n'ait pas 
pris les mesures nécessaires qui s'im-
posaient devant la pénurie de blé qu'on 
prévoyait depuis l'emblavement ; 

2° Nous nous indignons devant la 
ration de pain que l'on impose aux ci-
toyens français vis-à-vis de celle qui 
est attribuée aux Allemands de la zone 
d'occupation. 

3" Nous protestons énergiquement 
contre la liberté qui est laissée à cer-
tains commerçants et trafiquants mal-
honnêtes qui continuent de s'enrichir 
au détriment des classes laborieuses. 

4° Nous nous élevons contre certains 
meuniers et commerçants en grains 
qui nourrissent continuellement des 
troupeaux de 50 porcs et même parfois 
plus, et exigeons que des enquêtes sé-
rieuses soient faites à ce sujet. Devant 
la mauvaise politique économique du 
Gouvernement qui n'a pas su prendre 
les mesures nécessaires, nous deman-
dons la démission immédiate des élus 
responsables de cette situation. 

En tenant compte : a) de l'impuis-
sance gouvernementale et la peur de 
prendre des responsabilités pour taxer 
les prix de la viande à la production 
qui est, à notre avis, le seul moyen 
pour arrêter la course effrénée des prix. 
En considérant : b) que l'élevage des 
bestiaux en raison des prix de vente 
est beaucoup plus rémunérateur que de 
travailler la terre, de nombreux hec-
tares sont laissés chaque jour en her-
bages ; c) que le prix du porc rendu 
au coefficient 30 de 1938 laisse des bé-
néfices copieux aux éleveurs qui font 
dans notre région un élevage dix fois 
plus important qu'en période normale. 
Nous sommes donc en mesure de cons-
tater que si nous manquons de lait, et 
naturellement de beurre et fromage, si 
nous sommes réduits à ne plus manger 
de pain ou très peu de pommes de ter-
re, cela provient exclusivement des 
cours exagérés de ces animaux. 

En conséquence, nous demandons 
qu'il soit interdit d'élever des porcs 
tant que la disette existera sur les 
marchés de France, et qu'enfin, on im-
pose aux paysans un emblavement en 
blé et pommes de terre correspondant 
à la superficie de leur exploitation. 

5° Pour palier à la période présente 
que nous sommes obligés d'envisager 
pour le pain, nous exigeons que tous 
les stocHs de blé soient saisis dans les 
fermages, afin que les paysans respon-
sables à notre point de vue autant 
que le Gouvernement de la disette ac-
tuelle, ne mangent pas du pain blanc 
pendant que nos familles sont obligées 
de se contenter de cette pâte infecte 
qui ne peut qu'engendrer des maladies 
sérieuses pour nos enfants. 

6° Nous protestons énergiquement 
contre le Gouvernement qui a pris une 
lourde responsabilité en refusant de 
ratifier les accords C.G.T. et L.N.P.ï-, 
montrant ainsi son Hostilité a legard 
des ouvriers, et nous réclamons 1 appli-
cation de ces accords qui permettraient 
une revalorisation réelle du pouvoir 

d'achat des travailleurs et créerait un 
climat social favorable à un nouvel 
essor de la production. 

En conclusion, afin de lutter contre 
la politique actuelle du Gouvernement 
qui ne tend qu'à asservir les classes 
laborieuses afin de faire appliquer les 
sanctions depuis si longtemps deman-
dées par notre grande centrale syndi-
cale contre les paysans et commerçants 
malhonnêtes, afin de faire cesser cette 
spéculation dont nous sommes les vic-
times et qui ne peut qu'acculer à la 
famine tous les travailleurs, nous exi-
geons que notre bureau confédéral or-
ganise des manifestations monstres 
dans toute la France et pousse l'action 
jusqu'à un arrêt général de tous les 
services si besoin est, afin que cesse 
cette anarchie qui tend à réduire l'ou-
vrier à l'état d'esclavage. 

Se déclare prêt à passer à l'action 
si besoin en est pour faire respecter 
le droit de vivre aux classes la-
borieuses. 

ORDRE DU JOUR 
La population ouvrière de Châ-

teaubriamt, après avoir entendu, 
au cours du meeting du 11 septem-
bre, l'epposé du camarade Jacquet, 
secrétaire de l'Union départemen-
tale des Syndicats Confédérés de 
la Loire-Inférieure, a voté l'ordre 
du jour suivant : 

Devant la période grave que tra-
versent les travaileurs exploités 
par les hordes de mercantis et 
commerçants malhonnêtes dont le 
nombre croît de jour en jour, en-
couragés par l'assurance de l'im-
punité ; 

Devant l'inégalité grossière qui 
existe entre les parias (sur le dos 
desquels les fortunes sont pour-
tant toutes réalisées) et les trafi-
quants notoires, qui, avec leur ar-
gent si facilement gagné, lance un 
défi chaque jour plus outrageant 
aux classes laborieuses ; 

Devant la famine qui menace 
leurs enfants, faute de ne plus 
trouver le lait nécessaire pour leur 
nourriture ; 

Devant la maladie inévitable qui 
guette les chefs de famille par l'in-
suffisance de pain, matières gras-
ses et matières de première néces-
sité ; 

La population ouvrière de Châ-
teaubriant demande au Conseil 
Municipal de se réunir d'urgence 
pour étudier les mesures à prendre 
afin que le lait des ayants droit 
soit servi intégralement et exige un 
compte rendu dans la presse du 
résultat obtenu pour calmer l'an-
goisse des mères de famille. 

Lance un appel au Gouverne-
ment pour qu'enfin il prenne ses 
responsabilités en face de la di-
sette actuelle et exige que s'il y a 
de la misère à supporter pour re-
dresser l'économie française, celle-
ci soit supportée par toutes les 
classes de la société. 

A cette fin, elle mandate le bu-
reau confédéral et lui accorde son 
entière confiance pour qu'il entre-
prenne une action énergique au-
près des ministères intéresses, 
afin que cesse cette situation in-
tolérable. 

Elle se déclare plus unie que ja-
mais et prête à respecter tous les 
mots d'ordre émanant de leurs dif-
férentes fédérations pour faire 
aboutir leurs justes revendica-
tions. , . „

TT T Se sépare*aux cris de vive lu. L.. 
de Châteaubriant ! 

Vive la C. G. T. ! 

LE SCANDALE DU PAIN 
L'Union Locale, au nom de ses 

dix-huit cents adhérents, dénonce 
l'anarchie des pouvoirs adminis-
tratifs. 

Le 20 août 1947, une saisie 
ayant eu lieu chez un boulanger, 
326 kg de pain furent confisqués 
et dirigés sur l'hôpital de Châ-
teaubriant. 

Or, l'Hôpital n'ayant pas la 
possibilité d'écouler en temps 
voulu tout le pain, rentra en con-
tact avec les pouvoirs publics, 
mairie, sous-préfecture, en les 
sollicitant de prendre une déci-
sion, afin de diriger le surplus à 
la consommation avant qu'il ne 
soit trop tard. Mais ceux-ci ne 
purent que confirmer la décision 
de l'Office des Céréales, ayant 
opéré la saisie. 

Et aucune décision ne fut prise. 
Résultats : 217' kg de pain con-

sommés normalement et 109 kg 
qui ont pourris et ont été consom-
més par la basse-cour. 

Quand saura-t-on prendre en-
fin ses responsabilités ? 

Que ceux «m ont la lourde 
charge de diriger le pays n'ou-
blient pas que la misère, alliée à 
la faim est mauvaise conseillère. 

APRES LA GREVE DE KUHLMANN 

A PA1MBŒUF 

Pendant plus de 15 jours, les tra-1 fut le facteur déterminant du résul-
vailleurs des établissements K.uhl-
mann à Paimbœuf ont dû soutenir 
une lutte particulièrement dure. 

Le mobile de cette grève était 
consécutif à l'application de l'arrê-
té du 2i août, que la direction en-
tendait interpréter au minimum, 
sans tenir compte des conditions 
dans lesquelles, elle avait été fai-
te dans les autres entreprises de la 
localité. 

Commencé par les ouvriers, dont 
le mécontentement est aggravé par 
un abattement de zone de 15 % in-
justifié, les prix étant très élevés, 
le mouvement devait s'étendre qua-
tre jours plus tard aux mensuels, 
qui subissent les mêimes conséquen-
ces que leurs camarades ouvriers 
et se trouvent, par surcroit, atteints 
dans la position hiérarchique qu'ils 
avaient dans le passé. 

Cette grève qui a reçu l'appui de 
la Fédération des Industries chimi-
ques et de l'Union départementale, 
a permis, par la cohésion des for-
ces actives de l'entreprise, des ré-
sultats, qui bien qu'insuffisants, ou-
vrent des perspectives meilleures 
pour nos camarades. 

En effet, depuis un certain temps, 
l'organisation syndicale avait eu à 
enregistrer des défections parmi les 
mensuels, la direction qui ne l'igno-
rait pas comptait spéculer sur cette 
situation, aussi devant la cohésion 
qui s'est manifestée, elle a dû dé-
chanter. 

Après cette épreuve, où l'union 
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ORDRE DU JOUR 

Considérant la carence de l'Ad-
ministration Centrale et des Servi-
ces Ministériels quant à l'étude des 
questions relatives à l'Administra-
tion des Personnels de l'Etat, les 
Travailleurs de l'Etablissement d'In-
dret, consultés par vote référendum, 
le 19 septembre 1947, décident une 
grève revendicative jusqu'à satis-
faction des revendications- énumé-
rées ci-dessous : 

1" Application immédiate des 
conclusions de la Commission Pa-
ritaire Régionale de Brest, du 14 
août 1947, concernant les salaires 
des ouvriers ; 

2° Application immédiate de l'Ar-
rêté Ministériel du 24 août 1947, 
portant majoration générale des 
salaires ; 

3° Application immédiate du dé-
cret du 28 juin 1947, relatif aux 
salaires maladie, maternité et acci-
dents du travail ; 

4° Application immédiate aux 
personnels civils de l'Etat de la C. 
M. 113 S.S., relative au supplément 
pour charges de famille ; 

5° Qu'il soit tenu compte dans 
le calcul de l'indemnité compensa-
trice des Agents Techniques des 
primas horaires moyennes allouées 
aux ouvriers classés dans les caté-
gories de comparaison (catégories 
de comparaison définies par Circu-
laire 430 D.P.C./Mar du 23 juillet 
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1946, tarif de primes donné par 
circulaire 1810 M/SA PC 153 du 
2 juin 1947 ; 

6° Octroi d'une indemnité com-
pensatrice aux Personnels Civils de 
gestion et d'exécution ; 

7° Attribution d'une prime de 
rendement aux Personnels Civils de 
gestion et d'exécution ; 

8" Autorisation d'engagement de 
dépense pour la réfection des toitu-
res des Ateliers Forge, Fonderie, 
Chaudronnerie de l'Etablissement 
d'Indret ; 

9" Paiement du rappel de salaire 
aux dessinateurs en exécution de la 
CM. 2358 M/SA PC 286 du 24 juil-
let 1947 (§ 5) ; 

10° Décision immédiate concer-
nait tous les vœux écrits par la 
Commission Paritaire Générale du 
Travai,l du 23 au 28 juin 1947 ; 

11" Paiement intégral des heures 
perdues par fait de grève. 

Les Personnels d'Indret protes-
tent énerpiquement contre la caren-
ce dont fait preuve l'Administration 
Centrale quant à la mise en appli-
cation des textes des Lois et Dé-
crets, demandent qu'à l'avenir les 
circulaires soient adressées aux Di-
rections Locales dans les délais les 
plus brefs. 

Pour l'Assemblée Générale, 
Les responsables du Comité 

de Grève. 
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DANS LE BATIMENT 

Une Matinée Dansante 

Le dimanche 26 octobre 1947, à 
15 heures, Bourse du Travail de 
Nantes, le Syndicat du Bâtiment 
et Bois, organise une Grande Ma-
tinée Dansante, au profit de sa 
Caisse de Secours, avec le concours 
du Syndicat de l'Alimentation et 
de l'orchestre des Cheminots. 

Au cours de cette fête aura lieu 
un concours de valse doté de prix 
importants, une grande bataille de 
confettis et de serpentins, ainsi 
qu'une tombola volante. 

BASKETT 

La section de baskett de l'Asso-
ciation Sportive du Bâtiment et 
Bois de Nantes étant libre les 26 
octobre, 2 et 9 novembre, serait dé-
sireuse de conclure des matches 
pour ces dates et qui pourraient 
avoir lieu sur un terrain de la 
Bourse du Travail ou sur tout au-
tre terrain. 

Ecrire ou s'adresser au Syndipat 
du Bâtiment et Bois, Bourse du 
Travail de Nantes, salle 24. 
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AUX CORRESPONDANTS 

Une fois de plus, nous rappelons 
que les copies doivent être envoyées 
du 24 au 28 et surtout avant la fin 
du mois, celles provenant après 
cette date ne pourront être insérées 
qu'un mois plus tard. 

Pour des raisons indépendantes 
de notre volonté et malgré que la 
mise en pages soit terminée depuis 
quelques jours, nous nous excusons 
de la parution un peu tardive de ce 
numéro. 

LA RÉDACTION. 

tat contre une direction réfractai-
re à toute revendication ouvrière, 
position conforme à celle du trust 
Kulhlmann dont elle exécute les or-
dres, les travailleurs inorganisés 
ont compris la nécessité de l'orga-
nisation et nul doute, que tous unis, 
ouvriers et mensuels, groupés dans 
leur syndicat, sauront poursuivre 
la bataille engagée pour faire abou-
tir les revendications qui n'ont pu 
être satisfaites. 

Cette grève de plus de 15 jours 
a touché 350 salariés, dont la plus 
grande partie ne reçoit qu'un bas 
salaire, aussi devons-nous leur ap-
porter l'aide financière que la soli-
darité ouvrière n'a jamais refusé en 
pareilles circonstances. 

En conséquence, nous invitons 
les syndicats à collecter par les 
moyens qu'ils jugeront efficaces en 
faveur des grévistes de Paimbœuf 
et leur demandons, pour éviter tout 
retard d'adresser les sommes re-
cueillies, par mandat, au camarade 
Corbffle, 8, rue Pierre-Jubeait à 
Paimbœuf. 

Le bureau de l'U. D. 

DÉCRETS 

Allocations familiales 
Le décret du 24 septembre 1947 

décide de la mise en vigueur à la 
date du 1er octobre 1947, des dis-
positions de l'alinéa 2 dé l'article 
11 de la loi du 22 août 1946. 

De ce fait, les taux d'allocations 
familiales et de salaire unique 
sont majorés à dater du 1er octo-
bre 1947. 

Le nouveau salaire moyen ser-
vant de base de calcul des alloca-
tions familiales est, pour la région 
parisienne, fixé à 7.000 francs et 
subit, pour notre département les 
abattements de zones prévus pour 
les salaires. 

Exemples : pour Nantes, l'an-
cien salaire moyen départemental 
était de 5.900 francs, ■ depuis le 
1er octobre, il est de 6.550 francs ; 
pour Saint-Nazaire, l'ancien salai 
re moyen départemental était de 
5.950 francs, depuis le 1er octobre, 
il est de 6.950 francs. 

Les pourcentages prévus pour 
les situations de" famille s'appli-
quent sur les nouveaux salaires 
moyens départementaux. 

 —«MM» 

Cotisation 
Sécurité Sociale 

Décret N° 47-1.881 du 24 septem-
bre 1947 portant le relèvement 
du salaire limite prévu pour le 
calcul des cotisations de Sécuri-
té Sociale. 
Décrète : 
Article premier. — La rémuné-

ration maximum prévue par l'ar-
ticle 31 de l'ordonnance n° 45-2.250 
du 4 octobre 1945 portant organi-
sation de la Sécurité Sopiale est 
portée à 204.000 fr. par an. 

En conséquence, les chiffres 
fixés par l'article 147 du décret du 
8 juin 1946. portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'appli-
cation de la dite ordonnance sont 
respectivement modifiés comme 
suit : 

51.000 fr. si le salaire est réglé 
par trimestre ; 17.000 fr. si le sa-
laire est réglé par mois ; 8.500 fr. 
si le salaire est réglé par demi-
mois ; 8.000 fr. si le salaire est ré-
glé toutes les deux semaines ; 
5.700 fr. si le salaire est réglé par 
décade ; 4.000 fr. si le salaire est 
réglé par semaine ; 80O fr. si le 
salaire est réglé par jour ; 400 fr. 
si le salaire est réglé par demi-
journée de travail ne dépassant 
pas cinq heures ; 

100 fr. par heure si le salaire est 
réglé pour une durée de travail 
inférieure à cinq heures ; 

Art. 2. — Les rémunérations par 
jour ouvrable, par mois, ou par 
trimestre prévues par l'article 148 
du décret susvisé sont portées res-
pectivement à 800 fr., 17.000 fr. et 
51.000 fr. 

Art. 3. — Le Ministre du Travail 
et de la Sécurité Sociale, le Minis-
tre des Finances et le Ministre de 
l'Economie Nationale sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au « Journal Offi-
ciel » de la République Française 
et aura effet à compter du 1er oc-
tobre 1947. 

Fait à Paris le 24 septembre 
1947. 



▲ DOCUMENTATION A 
I) Champ d'application 

de l'arrêté du 21 août 1947 
Il convient d'établir une distinc-

tion en ce qui concerne le champ 
d'application entre les dispositions 
des articles lor et 2 ; 

Aux termes de l'article l" de 
l'arrêté susvisé, les taux des sa-
laires légaux, tels qu'ils résultent 
de l'arrêté du 29 juillet 1946, por-
tant relèvement des salaires, sont 
majorés de 11 p. 100. 

Il s'en suit que l'article 1" a la 
même portée que l'arrêté du 29 
juillet 1946, c'est-à-dire qu'il est 
applicable aux entreprises indus-
trielles et commerciales, aux offi-
ces publics et ministériels, aux 
syndicats, aux sociétés civiles et 
associations de quelque nature que 
ce soit, ainsi qu'aux organismes à 
statut légal spécial. 

Ainsi ne peuvent se prévaloir 
des dispositions de l'article 1er : 

1° Lies salariés des chemins de 
fer, de la marine marchande, des 
mines et des industries électriques 
et gazières ; 

2" Les salariés agricoles dont la 
rémunération est fixée en applica-
tion de l'ordonnance du 7 juillet 
1945 ; 

3" Les salariés dont la rémuné-
ration n'est pas déterminée en 
fonction du salaire minimum du 
manoeuvre des industries des mé-
taux (médecins du travail visés 
par l'arrêté du 15 mars 1946, con-
cierges des immeubles à usage 
d'habitation régis par l'arrêté du 
1" juillet 1946, gérants non sala-
riés des maisons d'alimentation à 
succursales multiples et des coopé-
ratives de consommation visés par 
les arrêtés modifiés des 22 juin et 
25 juillet 1946. 

Par contre, entrent notamment 
dans le champ 'd'application de 
l'article 1er : 

1° Les artisans ruraux visés par 
l'arrêté du 29 avril 1946, relatif à 
l'extension aux artisans ruraux des 
arrêtés portant fixation des salai-
res ; 

2° Les concierges des établisse-
ments industriels et commerciaux 
visés par l'arrêté du 1er avril 1946 ; 

3° Les salariés dont la rémuné-
ration est, en fait, fixée en fonc-
tion du salaire minimum du ma-
nœuvre ordinaire de l'industrie 
des métaux, sans que ces arrêtés 
comportent une référence à un 
coefficient hiérarchique détermi-
né : employés et gradés des cais-
ses d'épargne ordinaire, visés par 
les arrê'.és des 5 février et 30 
mars 1946, professeurs, institu-
teurs, répétiteurs et surveillants 
de l'enseignement libre ; jardiniè-
res d'enfants visées par l'arrêté 
du 28 mars 1946 ; 

4° Enfin, les salariés des ser-
vices domestiques auxquels un 
arrêté du 30 juillet 1946 a étendu 
les dispositions de l'arrêté du 29 
juillet 1946. 

Le champ d'application de l'ar-
ticle 2 est plus restreint que celui 
de l'article l,r. 

Ne peuvent, en effot, s'en pré-
valoir, parmi les salariés auxquels 
est applicable l'article l", qu? ceux 
appartenant à des établissements 
compris dans le champ d'appliep.-
tion de l'arrêté du 31 mars 1947, 
portant attribution d'une indem-
nité mensuelle, temporaire et 
exceptionnelle, modifié le 31 mai 
1947. 

Cest ainsi que les salariés des 
services domestiques n'entrent pas 
dans le champ d'application de 
Vartioles 2. 

H) Majoration 
des Salaires légaux 

En application de l'article l,r 

déjà cité, les taux des salaires lé-
gaux, tel qu'il résulte de l'arrêté 
du 29 juillet 1946, sont majorés de 
11 p. .100. 

Ainsi se trouveront majorés : 
1° Le salaire minimum légal : 
2° Le salaire moyen maximum 

et les salaires maxima indivi-
duels ; 

3° Les salaires effectifs garan-
tis, qui sont fonction du salaire 
minimum légal ; 

4" Les éléments de la rémunéra-
tion ou les indemnités qui sont 
directement fonction du salaire 
minimum légal, il en sera ainsi, 
notamment, des primes d'ancien-
neté des collaborateurs. 

Quant à la nourriture journa-
lière, qui est le plus souvent éva-
luée à deux fois le salaire horaire 
minimum légal du manœuvre ordi-
naire de l'industrie des métaux 
(soit dans la première zone de la 
région parisienne à 50 fr.) elle sera 
désormais évaluée à 55 fr. 50. 

Application de larrêté 
portant majoration des salaires 

III) Majoration 
des salaires effectifs 

Le barème annexé à l'article 2 
de l'arrêté fixe le montant horaire 
de l'Indemnité qui doit, obligatoi-
rement, s'ajouter aux salaires 
effectivement payés au 1" mai 
1947, abstraction faite des majora-
tions éventuelles pour heures sup-
plémentaires et de l'indemnité 
mensuelle temporaire exception-
nelle instituée par la loi du 31 
mars 1947. 

Il convient de donner à ce sujet, 
d'une part, des précisions d'ordre 
général, valables pour toutes les 
catégories de salariés, quelle que 
soit la forme de leur rémunéra-
tion ; d'autre part, des indications 
visant plus spécialement le cas des 
salariés au rendement. 

A. — DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

I. — Détermination du salaire à 
prendre en considération 

o« Ie' lirai 1947 
Ce salaire est le salaire effectif 

brut au 1" mai 1947, avant l'ad-
jonction de l'indemnité versée 
éventuellement en application de 
l'arrêté du 31 mars 1947. Il y a 
lieu de rappeler ici que l'indemnité 
mensuelle temporaire et exception-
nelle, prévue par l'arrêté du 31 
mars 1947, est exempte des rete-
nues sociales et fiscales afférentes 
aux salaires. Cette indemnité est 
absorbée par la majoration prévue 
au barème annexé à l'arrêté. Elle 
perd son caractère d'indemnité 
exceptionnelle et le total de la 
nouvelle indemnité horaire subit, 
comme le salaire de base auquel 
il s'applique, les charges sociales 
et fiscales habituelles. 

L'arrêté précise que les salaires 
à comparer au barème de l'arrêté 
ne comprennent pas les majora-
tions afférentes aux heures supplé-
mentaires de travail. On a voulu 
éviter ainsi que ne soient désavan-
tagés les travailleurs dont les 
salaires horaires n'atteindrait un 
taux donné que par le jeu de ma-
joration tenant à l'allongement de 
la durée du travail. 

Dans le même esprit, il faut 
décider que sont également 
exclues du salaire proprement dit 
toutes les majorations qui tendent, 
soit à rémunérer des conditions 
anormales de travail : majorations 
pour travail de nuit, des diman-
ches ou des jours fériés, prime de 
danger ou d'insalubrité, soit à 
compenser des frais engagés par 
le salarié, tels que : primes de 
panier, outillage, de salissure, 
d'usure de vêtements, de bicy-
clette, de déplacement ; soit à 
tenir compte de l'ancienneté de 
l'employé dans l'entreprise (pri-
mes d'ancienneté). 

Doivent bien entendu être 
exclues les sommes perçues par le 
salarié au titre des Allocations 
familiales et de l'Allocation de 
salaire unique. 

IT est à noter que les primes à 
la production qui ont pu être 
accordées, soit depuis le 1" mai 
1947, soit depuis le 1" juin 1947, 
ne doivent pas être ajoutées au 
salaire réel pour le calcul de l'in-
demnité fixée par le barème an-
nexé à l'artirl^2. Ces primes et 
les avantages équivalents accordés 
depuis les mêmes dates doivent, 
en application de l'article 5. s'im-
puter sur l'indemnité prévue par 
le barème, même si elles prenaient 
effet avant le 1" mai. D'ailleurs, 
l'arrêté du 20 juin, relatif à l'attri-
bution des primes à la production, 
pst expressément abrogé à comro-
ter du 1" juillet, par l'article 7 de 
l'arrêté. 

Exemple. - Soit un salarié qui 
touchait au 1er mai 1947, un sa-
laire horaire dft 30 fr. porté à 
37 fr. 50. brut, en application de 
farrêté du 21 mars 1947, modifié 
le 31 mai 1947, et augmenté d'une 
■prime de salissure de 2 fr. Il aura 
droit à un salaire de 42 fr. 50 aug-
menté de la prime de salissure de 
2 fr. 

Si le même salarié touchait une 
prime è. la production de 5 fr.. 
cette prime ne continu P pas à lui 
être versé en sus de son salaire, 
mais elle est absorbée par l'indem-
nité qu'il doit .percevoir 'en appli-
cation de l'arrêté. • 
II. - Cas des salaires comportant 

des centimes 
L'arrêté ne comporte qu'un ba-

rème de salaire établi de francs-

 , ■ 
• Le montant de l'indemnité doit 
être calculé de telle sorte que les 
salaires comportant des centimes 
conservant, une fois majorés, leur 
position initiale dans léchelle des 
salaires : 

1° Salaires horaires compris 
28 net 34 fr. (dans la lro zone de 
la région parisienne) : pour cette 
tranche, les nouveaux salaires ré-
sultant de l'application du barème, 
sont uniformément portés à 42.50. 
Il conviendra donc, pour les salai-
res comportant des centimes, de 
calculer l'indemnité de telle sorte 
qu'on obtienne un nouveau salaire 
de 42 fr. 50; 

■ 2° Salaires horaires supérieurs à 
34 fr. (dans la lro zone de la région 
parisienne) ; le montant de l'in-
demnité devra être établi par 
interpolation à partir des indem-
nités correspondant aux salaires 
comportant un nombre entier de 
francs entre lesquels est compris 
le salaire dont il s'agit. 

TTT — Cas des salaires horaires 
inférieurs à 28 fr. dans la première 

zone de la région parisienne 
A la date du 1" mai 1947, le 

salaire minimum garanti du ma-
nœuvre ordinaire dans les diverses 
branches (sauf dans .les industries 
des métaux) était de 27 fr. Les 
salariés qui sont dans ce cas doi-
vent bénéficier d'une majoration 
qui porte le nouveau salaire à 
42 fr. 50. 

IV. — Zones de salaires 
L'article 2 de l'arrêté prévoit 

que les abattements légaux de 
zones sont applicables aux taux de 
l'indemnité figurant au barème. 

Pour faire application du barè-
me dans les communes qui subis-
sent un abattement par rapport à 
la première zone de la région pari-
sienne, il conviendra de faire 
porter sur les quatre colonnes du 
barème annexé à l'arrêté du 
21 août 1947, les abattements pré-
vus par la réglementation pour la 
détermination des salaires. 

Exemple. — Dans une commune 
subissant un abattement de 23 p. 
100 gar rapport à la première zone 
de la région parisienne, les chiffres 
figurant à la première ligne du 
barème annexé à l'arrêté du 21 
août 1947 deviennent les suivants : 
21 fr., 13 fr., 3 fr. 75, 10 fr. 88. 

V. — Cas des travailleurs mensuels 

Le montant horaire de l'indem-
nité pour les travailleurs à rému-
nération mensuelle (employés, 
techniciens, agents de maîtrise, 
ingénieurs et cadres) s'obtient, 
après avoir établi leur salaire ho-
raire correspondant à leur salaire 
mensuel, en ajoutant à ce taux 
l'indemnité figurant au barème. 
1 Exemples. — a) Soit un salarié 
qui recevait au 1" mai un salaire 
mensuel brut pour quarante heu-
res de travail par semaine se mon-
tant à 10.380 fr., soit un salaire de 
60 fr. l'heure. Son indemnité ho-
ralce sera de 6,60, soit 1.141 fr. 80 
par mois ; 
I b) Un salarié recevant 14.705 fr. 
par mois (pour quarante heures 
par semaiine), soit 85 fr. l'heure, 
aura droit à une indemnité ho-
raire de 8 fr., soit, par mois, 
1.384 fr. 
VI. — Combinaison des art. l"r ef 2 

de l'arrêté 
Dans l'hypothèse où le salaire 

réel au rr mai 1947 était voisin du 
salaire minimum légal pourra con-
duire, compte tenu de la majora-
tion de 108 p. 100 du salaire mini-
mum légal à laquelle le salarié a 
droit à partir de son quatrième 
mois de présence dans 'établisse-
ment à un salaire supérieur à celui 
résultant de l'indemnité prévue 
par le barème. 

Exemple. — Soit au 1" mai 1947 
un salaire horaire minimum légal 
de 75 fr.. que la majoration de 
II p. 100, prévue à l'article 1er, 
porte à 83 fr. 25. Le salaire mini-
mum garanti après trois mois de 
présence (égal 108 p. 100 du salaire 
minimum légal), passe de 81 fr. à 
89 fr. 91. 

Si le salaire réel était également 
de 81 fr.. l'indemnité prévue par 
le barème conduit à un salaire de 
81 fr. + 8 fr. = 89 fr. Dans ce cas, 
il 'va sans dire qu'il y a lieu de 
faire bénéficier le salarié de la 
seule majoration de 11 p. 100. qui 
est plus avantageuse que l'applica-
tion du barème. 

B. — SALAIRE 
AU RENDEMENT 

L'article 3 de l'arrêté dispose 
que « pour les travailleurs rému-
nérés au «endement, l'application 

du barème se fera sur la base de 
la rémunération moyenne versée 
au cours du mois d'avril et pour 
un rendement normal, à l'ensem-
ble des salariés de la catégorie 
professionnelle à laquelle ils ap-
partiennent. 

Ainsi, il apparaît que pour les 
salariés travaillant au rendement, 
la détermination du salaire au 
1er mai 1947, salaire qui doit per-
mettre de calculer l'indemnité 
applicable, ne doit pas s'effectuer 
individuellement, mais d'après un 
salaire moyen correspondant au 
rendement normal des salariés de 
la catégorie professionnelle dont il 
s'agit. Ainsi se trouve évité que ne 
soit défavorisé l'ouvrier qui, ayant 
eu un rendement accru et, partant, 
un salaire plus élevé, aurait obte-
nu, ipar l'application pure et sim-
ple du barème, et en raison du 
caractère dégressif que celui-ci 
présente à certains moments, une 
indemnité moins élevée qu'un ou-
vrier dont le rendement aurait été 
inférieur. 

Cest le salaire moyen tel qu'il a 
été défini oi-de&sus qui doit être 
comparé au barème prévu par 
l'arrêté, afin de déterminer l'in-
demnité individuelle qui s'ajoutera 
au salaire effectif brut de chaque 
travailleur. 

Il est précisé que, comme pour 
les ouvriers travaillant au temps, 
les primes versées à l'article 5 de 
l'arrêté (primes à la production), 
s'imputent sur l'indemnité. 

Exemple. — Si, dans un éta-
blissement, le salaire moyen des 
ouvriers d'une catégorie profes-
sionnelle donnée s'établit pour un 
rendement normal de 65 fr. au 
cours du mois d'avril, l'indemnité 
qui s'ajoutera au salaire effectif 
brut d'un ouvrier de cette catégo-
rie sera de 7 fr. 15. Si le même 
ouvrier avait perçu, depuis la paye 
du 1er juin 1947, une prime horaire 
à la production de 5 fr., l'indem-
nité dont il bénéficiera par rap-
port au taux perçu à ce moment 
sera dono de 2 fr. 15. 

L'indemnité sera provisoirement 
appliquée en attendant la modifi-
cation des tarifs ou des formules 
en usage. Ces tarifs ou formules 
devront être établis de telle sorte 
que le nouveau salaire moyen ne 
soit pas inférieur à l'ancien salaire 
moyen augmenté de l'indemnité 
figurant au barème et afférente à 
ce dernier taux. 

IV) Dispositions diverses 
1° Salaires des jeunes travailleurs 
et des ouvriers à capacité physique 

réduite 
lie jeune travailleur ou l'ouvrier 

à capacité physique réduite per-
çoit un salaire qui comporte un 
certain abattement par rapport au 
salaire de l'ouvrier adulte de la ca-
tégorie professionnelle correspon-
dante. Pour calculer le nouveau 
salaire du jeune travailleur ou de 
l'ouvrier à capacité physique ré-
duite, il y aurait lieu de tenir 
compte du nouveau salaire de l'ou-
vrier adulte affecté du pourcen-
tage d'abattement antérieurement 
retenu. 

2° Salaires des apprentis 
Lorsque le contrat d'apprentis-

sage comporte un taux de rémuné-
ration en valeur absolue, vous 
recommanderez aux employeurs 
de fixer ce taux de telle sorte que 
les rapports existant antérieure-
ment avec les jeunes ouvriers du 
même âge, soient maintenus. 

3° Calcul de la majoration des 
heures supplémentaires 

La question a été posée de savoir 
sur quelles bases devrait être cal-
culée, compte tenu de la nouvelle 
majoration, la rémunération des 
heures supplémentaires. 

La majoration prévue pour ces 
heures s'applique évidemment aux 
nouveaux salaires, tels qu'ils ré-
sultent des dispositions de l'arrêté 
du 21 août 1947. 

4° Avantages acquis 
Aux termes de l'article 5 de 

l'arrêté, les augmentations acqui-
ses sous formes diverses, depuis le 
1" mai 1947, même si elles pren-
nent effet avant cette date, y com-
pris celles résultant des primes à la 
production, des acomptes ou avan-
ces diverses, sont incluses dans les 
salaires tels qu'ils résultent des 
articles 2, 3 et 4 de l'arrêté. 

Toutefois, l'article 6 ajoute que 
l'application des dispositions de 
l'arrêté ne devra pas se traduire 
par une réduction du taux de 
rémunération en vigueur à la date 
du 1" juillet 1947. 

Ainsi, la fraction du salaire qui 
viendrait à excéder le montant de 
la majoration prévue au barème 
annexé à l'arrêté devra-t-elle être 
maintenue à titre individuel aux 
travailleurs qui se trouveraient 
avoir bénéficié de ce dépassement. 

Il est bien entendu que les avan-
ces en compte consenties par cer-
taines entreprises dans l'attente 
des mesures à intervenir, ne 
peuvent être considérées comme 
des avantages acquis au titre de 
l'article 6 ci-dessus visé. 

5° Rémunération des travailleurs 
à domicile 

L'arrêté du 21 août 1947, portant 
majoration des salaires, n'est ap-
plicable qu'aux travailleurs qui 
exercent leur activité à l'intérieur 
des entreprises. 

Il convient de prendre, dans le 
cadre des articles 33 et suivants 
du livre premier du code du tra-
vail, les mesures nécessaires pour 
assurer aux travailleurs à domicile 
le bénéfice d'avantages analogués. 

La refonte complète des arrêtés 
préfectoraux, compte tenu des 
nouveaux salaires pratiqués en 
atelier, à la suite de l'application 
de l'arrêté du 21 août 1497, serait 
susceptible de retarder considéra-
blement l'application des mesures 
ci-dessus prévues. 

Dans ces conditions, il y aurait 
lieu de déterminer le coefficient 
d'augmentation qui doit être appli-
qué à l'ensemble des prix de façon 
tels qu'ils étaient fixés antérieure-
ment à l'application de l'arrêté du 
21 août 1947 pour mettre en har-
monie la rémunération des travaU-
léurs à domicile avec celle des tra-
vailleurs occupés en atelier. Cette 
méthode a déjà été recommandée 
par la circulaire n° 97, du 16 sep-
tembre 1946, de mon prédéces-
seur ; en vue d'assurer rapidement 
aux travailleurs à domicile le bé-
néfice d'avantages analogues à 
ceux qui résultaient des disposi-
tions de l'arrêté du 29 juillet 1946. 

Mil. les Préfets devront, en con-
séquence, réunir au plus tôt la 
commission prévue par l'art. 33 c 
du livre premier du code du tra-
vail, à l'effet de constater par pro-
fession ou, le cas échéant, par 
catégorie professionnelle, le pour-* 
centage de majoration qui peut 
être considéré comme correspon-
dant au taux moyen d'augmenta-
tion des salaires dans cette pro-
fession ou catégorie profession-
nelle par rapport aux salaires pra-
tiqués en atelier antérieurement à 
l'application de l'arrêté du 21 août 
1947. Ce pourcentagt d'augmenta-
tion ainsi déterminé sera rendu 
obligatoire par arrêté préfectoral. 

J'attacherais du prix à ce que 
ces nouveaux arrêtés intervien-
nent dans un délai maximum de 
quinze jours à compter de la ré-
ception de la présente circulaire. 

J'ajoute que je ne verrais que 
des avantages à ce que soit expri-
mé par un seul nombre le coeffi-
cient d'augmentation ainsi déter-
miné et celui qui avait été fixé en 
application de la circulaire préci-
tée du 16 septembre 1946. 

Ce pourcentage unique serait 
ainsi applicable aux prix de façon 
en vigueur fixés par les arrêtés 
préfectoraux antérieurs au 1er juil-
let 1946. 

H y a le plus grand intérêt à ce 
que les travailleurs à domicile 
bénéficient de a majoration de 
leurs salaires à la même date que 
les travailleurs en atelier, c'est-à-
dire à compter du 1" juillet 1947. 
Vous voudrez bien provoquer la 
conclusion d'accords à cet effet. 

6° Cas des -salariés nouveaux 
embauchés 

Les dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté du 21 août 1947 ne sont 
pas applicables aux salariés nou-
veaux embauchés, qui sont régis 
par celles de l'article V. 

Toutefois, il y a lieu de consi-
dérer que ces salariés ne sau-
raient, en tout état de cause, rece-
voir un salaire inférieur à celui 
dont ils auraient bénéficié sous le 
régime de l'arrêté du 31 mars 1947, 
modifié le 31 mai 1947, qui a été 
abrogé par l'article 7 de l'arrêté 
du 21 août 1947. 

7° Avances accordées 
antérieurement au l'r juillet 1947 

Certaines avances qui ont été 
accordées au titre du mois de juin 
1947 pourraient, en droit, être 
retenues sur les payes successives 
des salariés dans les limites fixée 
des salariés dans les limites fixées 
par l'article 51 du livre premier du 
code du travail. Mais il convient 
de recommander aux employeurs 
de renoncer au remboursement de 
ces avances. 

Vous voudrez bien me tenir 
informé des difficultés que vous 
pourriez rencontrer poux l'applica-
tion de l'arrêté du 21 août 1497. 

Le Directeur i F. RICOH. 
liante*. impr. Ouvrier. 


